
 BULLETIN D’ADHESION ET DE DON ANNÉE 2024

LES MUSICALES DU LUBERON
54 RUE KLÉBER GUENDON  |  84560 MÉNERBES

Tél. : 04 90 72 68 53  |  Mobile : 06 89 68 65 34 
musicalesluberon@wanadoo.fr  |  www.musicalesluberon.fr

AMATEURS DE MUSIQUE ET AMOUREUX DU LUBERON, SOUTENEZ LES MUSICALES.

M.  et/ou Mme 

Nom(s)                                                                                   Prénom(s)

Entreprise

Adresse

Code postal                                      Ville                                                                         Pays 

Email                                                                                                          Téléphone

COTISATION ANNUELLE

  INDIVIDUELLE : 70€          COUPLE : 100€           JEUNE (-25ans) : 20€                                       

L’adhésion donne droit à une réduction de 10€ sur les tarifs des places de concert sauf concerts à tarif unique et réduit.

DON

  MÉCÈNES  INDIVIDUELS

    BIENFAITEUR (de 500 à 999 euros) :                                                €

    MÉCÈNE (de 1 000 à 2 499 euros) :                                                   €

    GRAND MÉCÈNE (+ de  2500 euros) :                                               €

Il est rappelé que, selon les dispositions fiscales, votre don ne vaut pas adhésion.

  PARTENAIRE ENTREPRISE  |  5 000 euros à 20 000 euros et + :                                     €

MODE DE RÈGLEMENT PAR ORDRE DE PRÉFÉRENCE

  PAR CARTE BANCAIRE en vous connectant sur notre site internet :
     https://www.musicalesluberon.fr/adhesion-et-soutien-des-musicales-du-luberon.asp 
     Le Bulletin d’Adhésion sera à remplir directement en ligne.

  PAR VIREMENT BANCAIRE à la Banque Populaire Méditerranée en précisant votre nom et prénom
     dans le libellé du virement : IBAN : FR76 1460 7002 1100 1130 2780 768 – BIC : CCBPFRPPMAR
     Vous compléterez le Bulletin d’Adhésion à nous adresser par courriel ou par la Poste. 
             
  PAR CHÈQUE à l’ordre des « Musicales du Luberon » à adresser à l’adresse figurant en bas de page.
     Le chèque devra être accompagné du bulletin d’adhésion dûment complété.
         
     Signature(s)

Nous vous rappelons qu’il est impératif d’effectuer 2 règlements distincts pour votre adhésion et votre don et nous vous remercions. 
RAPPEL : Être à jour de votre cotisation vous permet de voter à la prochaine Assemblée Générale.

(1) Les résidents des pays suivants ; Belgique, Luxembourg, Suisse, Royaume Uni peuvent désormais bénéficier de la réduction fiscale 
dans le pays de résidence. Nous contacter pour la marche à suivre.

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit 
d’accès et de rectification aux données personnelles vous concernant. Pour l’exercer, adressez-vous au secrétariat de l’association : musicalesluberon@wanadoo.fr


